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sentence de Messieurs du Petit-Conseil, le condamne k
supporter personnellement les frais d'habillemens, comme Soldat

du premier contingent militaire. Gette decision est basee

sur le motif qu'il s'est fait remplacer. Sans vouloir se roidir
contre ce dispositif, ni attaquer les lumieres de ce respectable

tribunal souverain, il espere neanmoins qu'il lui sera
permis de vous representer en courte-substance, qu'il ne'
croit pas que ce terme de remplacement soit applicable au
cas present.

A cette epoque subite (car il a du marcher comme numero
le plus rapproche d'un autre qui a eu son exemption) etant
chef dune indivision et k le tete d'un rural assez considerable,

il n'a pu le quitter sans s'exposer ä voir tomber le
tout en decadence, du moinssans s'exposer ä subir des pertes
notables. II a done du dans cette circonstance penible, faire
partirun de ses domestiques ä saplace, qui foncierement
etait lä pour continuer le service de son maitre, comme
s'il avait ete k la maison, vu que le soussigne n'avoit pas les
moyens comme chacun le sait, de payer un externe pour se
faire remplacer comme d'autres ont fait.

Chacun sait, que personne n'est mieux dans le cas de la
loi que lui-meme puisque personne ne lui connoit d'autre
fortune qu'un peu de conduite.

Par ces considerations, il en appelle done ä votre tribunal,
esperant que vous voudrez bien prononcer en explication de
ce mot malentendu de remplacement, et en consideration
de son indigence, qu'il lui sera au moins fait un rabais du
prix de ses habillemens, proportionnel ä son etat de gene.

Dans cette attente agreer l'assurance de son pro fond
respect, Joseph Cottier.

Charmay ce 12 avril 1814.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Nous apprenons que la demolition de la maison Clavel
de Brenles vient d'etre commencee. Get immeuble lausannois,
construit sur une partie de l'ancien cloitre de St-Francois,
se trouve dans l'axe de la future route qui passera au sud de

l'eglise du meme nom.
La famille seigneuriale Clavel de Brenles, originaire de
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Cully, a possede entre autres les seigneuries de Brenles et
de Ropraz. Elle a compte parmi ses membres les plus illustres

le tres habile jurisconsulte, amide Voltaire, qui ter-
mina en 1768 le differend entre le roi de Prusse et le
peuple de Neuchatel. De ses deux fils, l'aine joua un role
important dans la politique vaudoise, de 1798 ä 1830; le
cadet embrassa la carriere militaire ; il fut blesse ä Zurich
en 1799, et, devenu offlcier superieur au service francais,
mourut ä Naples en 1809.

Les Clavel, encore representes aujourd'hui, ont egalement
donne, au siecle dernier, deux pasteurs distingues ä la pa-
roisse de Montpreveyres, pres Ropraz.

Leurs armes sont : une clef (Clavel, clavis) d'argent (blanche)

sur fond de sinople (vert).
La Municipalite fera transporter ä l'Hötel-de-Ville lepoele

en faience (dessins bleus sur blanc) qui se trouve dans la
dite maison Clavel de Brenles. L'une des plaques, repre-
sente, semble-t-il, le chateau de Lausanne, tel qu'il etait dans
la seconde moitie du XVIIIe siecle ; une scconde, peut-etre
la porte ruinee de Couvaloup; une troisieme, un chateau de
cette epoque avec une fort belle entree et son mur d'enceinte
au-dessus d'un cours d'eau.

Felicitous nos autorites qui s'interessent toujours plus ä

la conservation des souvenirs historiques, ä Lausanne, et
dans les autres localites de notre eher canton de Vaud.

P. V.

— Nouslisons dans VHistoire de la Confederation suisse
de Jean de Müller, ä propos du combat de Gingins, du 10

octobre 1535 : « On remarquait, entre tous, une femme qui
combattait avec son mari et ses trois tils, tous fervents dans
la foi et FEvangile. Elle portait une epöe ä deux mains, et
disait, encourageant les siens : « Je serais seule qu'avec cette

epee je voudrais batailler tous les Savoyards. »

Get episode a inspire ä Un Huguenot un drame histori-
que, la Virago neuchäteloise ä la Bataille de Gingins. Alors
que l'on essaie de ressusciter chez nous le drame histo-
rique et patriotique, nous saluons avec plaisir bapparition
de la tragedie composee par un Huguenot.
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